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DEPARTEMENT DES HAUTES-PYRENEES 

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 

 

 

 

ARRETES DU PRESIDENT 

 

 

**** 

** 

 

 

Calendrier des réunions du Conseil Départemental à venir : 

- 21 juin 2019 (DM) 

à l’Hôtel du Département – 6 rue Gaston Manent – 65000 TARBES. 



N° DATE
SERVICE 

D'ORIGINE
OBJET

5277 29/04/2019 DRT
* Arrêté temporaire d'application de l'arrêté en date du 5 juillet 1988 relatif à 
la circulation sur la route départementale n°918, e n période hivernale sur le 
territoire des communes de Barèges, Sers et Bagnères-de-Bigorre

5278 30/04/2019 DRT
* Arrêté temporaire n°11/2019.40 portant réglementa tion provisoire de la 
circulation sur les RD 7A et 902 sur le territoire de la commune de Bordères-
sur-Echez

5279 30/04/2019 DRT
* Arrêté temporaire n°11/2019.39 portant réglementa tion provisoire de la 
circulation sur les RD 64B et 902 sur le territoire de la commune de 
Bordères-sur-Echez

5280 30/04/2019 DRT
* Arrêté temporaire conjoint portant réglementation provisoire de la 
circulation sur les RD 25, 225 et 225A sur le territoire des communes de 
Loudenvielle, Génos et Adervielle-Pouchergues

5281 30/04/2019 DRT
* Arrêté temporaire d'application de l'arrêté en date du 5 juillet 1988 relatif à 
la circulation sur la route départementale n°176, e n période hivernale sur le 
territoire de la commune de Gèdre

5282 30/04/2019 DRT

* Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la circulation sur les 
RD 921, 12, 178, 922, 13, 101, 103, 127, 100, 105, 603, 613, 921, 921B sur 
le territoire des communes de Luz, Esterré, Viella, Betpouey, Barèges, Sers, 
Villelongue, Chèze, Saligos, Esquièze-Seré, Gavarnie-Gèdre, Sassis, Grust, 
Boo-Silhen, Beaucens, Arcizans-Avant, Sireix, Uz, Arras-en-Lavedan, Bun, 
Estaing, Arcizans-Dessus, Ayros-Arbouix, Artalens-Souin, Arrens-Marsous, 
Lau-Balagnas, Adast, Agos-Vidalos et Argelès-Gazost

5283 02/05/2019 DRAG * Arrêté de déport permanent du Président du Conseil départemental

D.G.S. (Direction Générale des Services)
DIRASS (Direction des Assemblées)
D.R.T. (Direction des Routes et des Transports)
D.E.B. (Direction de l’Education et des Bâtiments)
D.R.H. (Direction des Ressources Humaines)
D.R.A.G. (Direction des Ressources et de l’Administration Générale)
D.S.D. (Direction de la Solidarité Départementale)
D.D.L. (Direction du Développement Local)  
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